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Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre,
Mesdames et Messieurs,

Au nom de tous les chefs d’établissement universitaire réunis au sein de la Conférence des
recteurs et des principaux des universités du Québec (CREPUQ), que j’ai l’honneur de
présider, je tiens d’abord à souligner la très grande importance que nous attachons aux
travaux qu’entreprend la Commission parlementaire de l’éducation sur la qualité,
l’accessibilité et le financement des universités (ci-après la « Commission »).

Ces travaux surviennent en effet dans une conjoncture marquée par le sous-financement du
système universitaire québécois. Le gouvernement précédent avait déjà diagnostiqué ce
problème et, dans son programme, le Parti libéral du Québec reconnaît clairement qu’il faut
redresser la situation. Cependant, la somme de 60 millions de dollars récurrents qu’il s’est
engagé à réinvestir, à terme, dans le réseau des universités du Québec, est nettement
insuffisante. Même si elles ont bénéficié d’un réinvestissement récurrent de
300 millions de dollars entre 2000-2001 et 2002-2003, les universités accusent toujours un
sous-financement de quelque 375 millions de dollars. L’écart qui les sépare de leurs
homologues des autres provinces continue de se creuser et pourrait devenir impossible à
combler si rien n’est fait très bientôt. D’où l’importance cruciale des travaux de la
Commission.

Depuis la Révolution tranquille, l’université est l’un des principaux agents de la
modernisation du Québec. Elle sera certainement appelée à jouer un rôle de plus en plus
important au cours des prochaines décennies, alors que nous entrons de plain-pied dans
une économie du savoir marquée au coin de la connaissance, de la recherche et de la
technologie. En contexte de mondialisation, la santé économique et sociale du Québec sera
de plus en plus tributaire de la qualité de son système universitaire.

Les chefs d’établissement tiennent à souligner la qualité du document de consultation. Ce
sont surtout les énoncés qui précèdent les dix-neuf questions qui ont retenu notre attention.
Certaines questions s’adressent davantage aux établissements eux-mêmes ou à certains
groupes particuliers. Pour notre part, nous avons choisi d’aborder, au niveau systémique,
les principaux enjeux soulevés dans le mandat de la Commission. Les mémoires des
établissements viendront aussi illustrer les impacts concrets du sous-financement.
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 1. L’IMPACT DE LA SCOLARISATION ET DE LA RECHERCHE
UNIVERSITAIRES

1.1 LA SCOLARISATION UNIVERSITAIRE

En 1962-1963, 23 000 étudiants étaient inscrits dans les universités québécoises.
Cette année, on en dénombre près de 250 000. Au cours des quarante dernières
années, la performance du Québec en matière de scolarisation universitaire a été
exceptionnelle. Plusieurs facteurs expliquent cette conversion massive aux études
supérieures, amorcée dans la foulée de la Commission Parent : développement
spectaculaire des universités, création d’universités en région qui ont grandement
facilité l’accès aux études, générosité du régime d’aide financière aux étudiants, etc.
De plus, la grande souplesse des structures d’accueil mises en place par les
universités pendant les années 70 aura encouragé non seulement la scolarisation des
jeunes générations, mais également celle des adultes. Si bien qu’au tournant des
années 80, il y avait plus d’étudiants à temps partiel que d’étudiants à temps plein
dans nos universités. Le phénomène, unique au Canada, témoignait d’une intense
démocratisation des études universitaires au Québec et d’un travail de rattrapage
considérable.

Aujourd’hui, 21,6 % de la population québécoise âgée de 25 à 64 ans détient un
diplôme universitaire. Le pourcentage a plus que doublé en 15 ans, mais il reste
légèrement en deçà de la moyenne canadienne (Tableau 1), et inférieur de 3 points
de pourcentage à celui de l’Ontario. Nous demeurons, malgré tout, loin derrière des
villes américaines comme Boston, où plus de 30 % des habitants sont titulaires d’un
diplôme universitaire. Si un progrès indéniable a été accompli, force est de

Tableau 1 - Détenteurs d'un diplôme universitaire et détenteurs d'un doctorat,
population âgée de 25 à 64 ans, recensements de 1986 et 2001

Ontario Québec Canada

RECENSEMENT DE 1986
Population détenant un diplôme universitaire 10,7% 9,8% 10,4%
Population détenant un doctorat 0,5% 0,4% 0,5%

RECENSEMENT DE 2001
Population détenant un diplôme universitaire 24,7% 21,6% 22,6%
Population détenant un doctorat 0,8% 0,6% 0,7%

Variation de 1986 à 2001
Population détenant un diplôme universitaire 130,6% 119,6% 117,9%
Population détenant un doctorat 43,0% 47,8% 43,9%

Source : Le pays - Recensement de 1986, Statistique Canada ;
Recensement du Canada de 2001, Statistique Canada.
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reconnaître que nous sommes toujours en situation de rattrapage. Que ce soit sur le
plan individuel ou collectif, la hausse de la scolarisation universitaire de la population
québécoise a eu un impact majeur sur notre niveau de vie, comme l’illustrent de
manière éloquente les données suivantes :

• entre 1990 et 2002, le nombre total d’emplois au Québec a augmenté de 14,4 %,
alors que le nombre d’emplois requérant un diplôme universitaire a bondi de
67 % (Tableau 2) ;

•  les taux de rendement social et privé des études de baccalauréat, qui sont
présentés en annexe1, révèlent qu’il s’agit là d’investissements très rentables,
aussi bien pour les individus que pour la société, et ce dans toutes les
disciplines ;

• les taux de chômage sont nettement inférieurs chez les diplômés universitaires et
les taux d’activité, nettement supérieurs (Tableau 3) ;

•  le revenu moyen est nettement supérieur chez les détenteurs d’un diplôme
universitaire. En effet, selon Statistique Canada, en 2000, le revenu moyen des
diplômés universitaires au Québec était de plus de 42 000 $, alors que le revenu
moyen des diplômés du collégial était d’un peu moins de 27 000 $.

Les bénéfices individuels et collectifs des études universitaires sont indéniables de
nos jours. Ils le seront encore davantage dans la société du savoir qui se forme en ce
moment et à laquelle tous les Québécois sont appelés à participer.

                                                
1 Voir Annexe 1

Tableau 2 - Évolution du nombre d'emplois au Québec par niveau de scolarité, 1990 à 2002

Année Sans Études Études Études Études Total
diplôme secondaires post- post- universitaires

secondaire réussies secondaires secondaires réussies
partielles réussies

1990 927 632 257 910 416 3142

1992 784 604 233 948 473 3042

1995 723 553 230 1082 560 3148

2000 638 604 281 1254 661 3438

2001 626 598 285 1284 682 3475

2002 633 607 290 1370 693 3593

Variation de 1990 à 2002 -31,7% -4,0% 12,8% 50,5% 66,6% 14,4%

Source : Indicateurs de l'éducation - Édition 2003, MEQ, Gouvernement du Québec.
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Tableau 3 - Taux d'activité et de chômage de la population âgée de 25 à 64 ans,
selon le niveau de scolarité

Ontario Québec Canada

Taux Taux de Taux Taux de Taux Taux de
d'activité chômage d'activité chômage d'activité chômage

N'ayant pas atteint la 9e année 50,7% 7,1% 48,2% 15,6% 49,7% 13,8%

De la 9e à la 13e année 69,2% 7,3% 66,8% 10,1% 68,5% 9,0%

81,7% 4,8% 82,0% 7,7% 82,0% 6,9%

Études collégiales 85,4% 5,5% 82,4% 7,3% 84,2% 6,6%

Études universitaires sans diplôme 81,5% 7,7% 81,5% 7,5% 81,9% 8,1%

Études universitaires avec diplôme 86,5% 4,7% 87,2% 4,6% 86,6% 4,7%

Total 77,7% 6,2% 74,5% 8,2% 76,7% 7,5%

Source : Recensement du Canada de 2001, Statistique Canada.

Certificat ou diplôme d'une école de 
métiers

1.2 LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE

Ce qui a été dit précédemment de l’essor de la scolarisation universitaire vaut tout
autant pour la recherche universitaire. En 1972-1973, les sommes consacrées à la
recherche universitaire atteignaient 46 millions de dollars; elles dépassent
aujourd’hui le milliard de dollars2. Tout cela en trente ans. Là encore, il s’agit d’un
exploit dont il y a lieu d’être fiers, car il est le reflet de la qualité et du dynamisme du
dispositif de recherche qui a été mis en place au cours de cette période.

Les gouvernements canadien et québécois auront été les principaux promoteurs du
développement scientifique universitaire québécois, grâce aux investissements
considérables qu’ils ont consentis aux universités. En soutenant la recherche, ils ont
non seulement assuré la croissance économique du Québec, mais ils ont également
favorisé le développement des études de 2e et 3e cycles, lesquelles ont connu un
essor spectaculaire, en nombre et en qualité, depuis 30 ans.

Il n’y a pas lieu ici de dresser un inventaire complet des multiples formes qu’ont
empruntées les diverses interventions gouvernementales en matière de recherche au
fil des ans. Qu’il suffise de mentionner que ces interventions se sont faites par des
voies directes, comme la création des fonds subventionnaires, et indirectes, comme
l’adoption de mesures fiscales vigoureuses en faveur de la recherche-
développement. Ces initiatives ont permis aux universités québécoises d’occuper
aujourd’hui une place enviable sur l’échiquier, national et international, de la
recherche universitaire.

Cette performance en recherche, les universités se devaient de la réaliser pour
relever le défi de la concurrence nord-américaine. En effet, la capacité d’une
université d’attirer et de retenir les meilleurs professeurs et étudiants des cycles

                                                
2  Pour consulter les principales données relatives à la recherche universitaire, voir les Annexes 2, 3 et 4.
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supérieurs repose largement sur la qualité relative de ses activités de recherche.
L’impact de la recherche universitaire sur les innovations dépend, lui aussi, de
l’intensité et de la qualité de la recherche. Au moment où les universités québécoises
amorcent un renouvellement massif de leur corps professoral, on peut se réjouir
d’avoir maintenu le positionnement de la recherche universitaire québécoise dans le
contexte nord-américain.

Paradoxalement, en restant concurrentielles sur le plan scientifique, les universités
se sont très sérieusement appauvries. S’ils ont beaucoup donné aux chercheurs, les
gouvernements n’ont pas assorti leurs subventions d’un financement suffisant pour
absorber les coûts importants qui sont associés à la réalisation des activités de
recherche, notamment les frais indirects liés aux services de soutien et aux espaces
de recherche. Pour assumer cette charge financière, les universités doivent souvent
se résoudre à puiser à même leur budget de fonctionnement, ce qui aggrave
sérieusement le sous-financement de leurs activités courantes. Certaines en sont
même venues à s’interroger sur l’opportunité d’augmenter leur taux de réussite aux
différents programmes de subventions de recherche. Ces subventions sont pourtant
essentielles à la qualité de la formation aux études supérieures, qui sont en plein
développement et ont un impact direct sur l’économie du Québec. Cette situation est
dramatique pour l’avenir de la formation de la relève scientifique et professionnelle
et pour le bien-être de la société québécoise dans son ensemble.

1.3 LA QUALITÉ DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA RECHERCHE
UNIVERSITAIRES

Le Québec, société de taille et de richesse relativement modestes, a réussi ce tour de
force de se doter, en quarante ans, d’un système universitaire performant, de
grande qualité, reconnu internationalement et dont la diversité constitue une
richesse à préserver.

C’est parce qu’elles étaient soucieuses d’offrir des garanties de qualité de leurs
activités en matière d’enseignement, de programmes et de recherche, que les
universités ont mis en place, individuellement et collectivement, un ensemble
impressionnant de politiques et de procédures d’évaluation, dont l’implantation s’est
échelonnée sur plusieurs années et dont le document de consultation fait largement
état. Ce dispositif témoigne de l’importance que les directions universitaires ont
toujours attaché à l’exigence de qualité. Dans le cas de la Commission d’évaluation
des projets de programmes ou de la Commission de vérification de l’évaluation des
programmes, créées dans le cadre de la CREPUQ, les universités ont même renoncé
à une partie de leur autonomie institutionnelle au profit de l’autonomie collective,
afin d’offrir à l’État et à la population québécoise les meilleures garanties quant à la
qualité de leurs activités.

Aujourd’hui, l’expérience québécoise en matière d’assurance de qualité a valeur de
modèle pour de nombreux pays, comme en témoignent le grand nombre de
délégations étrangères qui viennent au Québec pour profiter de l’expérience que
nous avons acquise dans ce domaine. Vient également en témoigner une étude
réalisée par monsieur François Tavenas, recteur de l’Université du Luxembourg, pour
le compte de l’Association européenne des universités et qui sera bientôt rendue
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publique. Dans l’extrait qui est annexé au présent mémoire3, on trouve une
présentation détaillée des politiques et pratiques en vigueur au Québec en matière
d’évaluation de la qualité.

Nous tenons à sensibiliser la Commission à cette question, car dans le contexte de
vive concurrence et de globalisation dans lequel notre société évolue actuellement, la
qualité de la formation constitue le principal fondement de la croissance économique
et du développement social et culturel. Or, la formation universitaire a ceci de
particulier qu’elle est associée de très près à la recherche, qui elle-même n’a de sens
que dans la mesure où elle sert à la formation des étudiants. Avec la hausse
constante des qualifications de la main-d’œuvre, les universités ont de plus en plus
besoin d’infrastructures de recherche lourdes et coûteuses pour garantir une
formation qui soit comparable à celle qu’on offre ailleurs au pays. En d’autres mots,
la qualité de la formation a un prix : celui de la recherche. Ne pas soutenir celle-ci,
c’est appauvrir celle-là.

C’est pourtant ce que nous faisons au Québec, depuis dix ans, sans se soucier,
semble-t-il, des conséquences désastreuses qui pointent à l’horizon. Malgré un bilan
positif des politiques de financement de la recherche du gouvernement du Québec,
on ne peut que déplorer la réduction des crédits des fonds subventionnaires, opérée
en pleine période de croissance des crédits de recherche ailleurs en Amérique du
Nord. Si ces réductions s’avéraient récurrentes, les pressions financières pourraient
obliger les fonds à prendre des décisions déchirantes ; certains concours ont d’ores
et déjà dû être annulés. Cette situation, inquiétante pour l’avenir, risque de fragiliser
durablement le système de recherche québécois.

                                                
3 Voir Annexe 5, extrait de Référentiel partage d’indicateurs et de procédures d’évaluation, François Tavenas,

rapport édité par le Forum ELU, groupe de réflexion au sein du Conseil de l’EUA (European University
Association). À paraître.
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 2. LE FINANCEMENT DES UNIVERSITÉS

2.1 L’ÉCONOMIE DU SYSTÈME UNIVERSITAIRE QUÉBÉCOIS ET LE
FINANCEMENT

Pour bien comprendre la problématique du financement universitaire, il est utile de
dire un mot du cadre général dans lequel elle s’inscrit aux plans légal et
réglementaire.

Réputée bien public, tant par la nature de sa mission que par la prééminence des
subventions gouvernementales dans son financement, l’université québécoise fait
l’objet d’un encadrement légal relativement léger. De fait, l’une des lois principales
qui gouverne l’activité universitaire au Québec, la Loi sur les établissements
d’enseignement de niveau universitaire, adoptée en 1989, détermine l’utilisation des
appellations « université » et « universitaire » et porte sur l’imputabilité des
dirigeants universitaires devant l’Assemblée nationale. La Loi concernant le
financement des investissements universitaires régit le rôle de l’État dans ce
domaine.

En ce qui a trait au financement, le principal mécanisme d’intervention de l’État, au
plan réglementaire, est celui des règles budgétaires qui, en vertu de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, permettent au ministre d’accorder, aux conditions qu’il
détermine, une aide financière aux établissements universitaires. Ces règles
budgétaires constituent, à proprement parler, la formule de financement qui régit
l’allocation de la subvention gouvernementale aux universités. Il ne serait pas
opportun, ni même utile pour les fins du présent mémoire, de faire une description
un tant soit peu complète et détaillée des règles techniques qui régissent le calcul et
l’allocation, entre les universités, des diverses sous-enveloppes que comprend la
subvention de fonctionnement allouée à chaque établissement.

Ce qu’il est cependant important de réaliser, au plan de l’économie du système
universitaire, c’est que, une fois la subvention octroyée, les universités ont toute
latitude dans l’utilisation qu’elles peuvent en faire, sous réserve des systèmes et
modalités de reddition de compte en vigueur. Les directions universitaires ont ainsi la
possibilité d’optimiser l’allocation de leurs ressources à l’interne.

Par ailleurs, il est intéressant de noter que la subvention de fonctionnement et les
droits de scolarité sont les deux principales sources de revenus des universités et
que toutes deux sont contrôlées par l’État. Il y a donc peu d’élasticité de revenus
pour les universités, sinon par le biais de la croissance des clientèles. Du côté des
dépenses, les salaires et les avantages sociaux en représentent environ 74 %, et les
dépenses non salariales quelque 26 %.

En contrepartie de l’autonomie dont elles jouissent dans la gestion de leurs finances,
les universités québécoises ont mis en place un formidable mécanisme de reddition
de comptes et d’imputabilité portant sur toutes les facettes de l’activité universitaire,
tant au niveau institutionnel qu’au niveau du système dans son ensemble.
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Au niveau institutionnel, citons, entre autres, les conseils d’administration, où
siègent des représentants socio-économiques, les états financiers vérifiés, les
politiques dans toutes sortes de domaines, dont l’évaluation des programmes et des
enseignements et l’éthique en recherche, la comparution des chefs d’établissement
devant la Commission de l’éducation, en vertu de la Loi sur les établissements
d’enseignement de niveau universitaire, et les contrats de performance.

Au niveau du système dans son ensemble, les universités ont mis en place, dans le
cadre de la CREPUQ, un mécanisme d’évaluation de la qualité des projets de
programmes, une politique de vérification de l’évaluation des programmes existants,
une Commission des universités sur les programmes qui avait pour mandat, pendant
la période de compressions des années 90, d’évaluer la pertinence et la
complémentarité de tous les programmes, et dont les études sectorielles continuent
d’être mises à jour. De plus, la CREPUQ gère, conjointement avec le MEQ, des
systèmes d’information complets, mis à jour annuellement, sur les admissions, les
inscriptions, les finances, les ressources humaines, la recherche, les locaux et les
enquêtes auprès des diplômés.

On peut affirmer que l’expérience québécoise en matière de reddition de comptes et
de relations entre les universités et l’État est à l’avant-garde des tendances
internationales et a même acquis valeur de modèle pour de nombreux pays. C’est
ainsi qu’elles ont réussi à préserver et à justifier une autonomie qui a fortement
contribué à renforcer la qualité et l’efficacité du système universitaire québécois.

2.2 LE NIVEAU DES RESSOURCES : LA COMPÉTITIVITÉ DES UNIVERSITÉS
QUÉBÉCOISES

Pour apprécier où nous en sommes aujourd’hui quant au niveau des ressources, il
est utile de faire un bref rappel de l’évolution récente du financement des
universités.

Depuis au moins dix ans, et malgré le réinvestissement de 300 millions de dollars qui
a été accordé ces dernières années, les universités québécoises accusent un sous-
financement chronique qui compromet leur capacité de remplir pleinement leur
mission en respectant les exigences de qualité auxquelles les étudiants et la société
sont en droit de s’attendre.

Il faut rappeler que, au cours de la deuxième moitié des années 90, les universités
ont vu leurs subventions diminuer de quelque 25 %, soit environ 300 millions de
dollars. Dès le début de cette période de compressions, des mesures d’économie et
de rationalisation de toutes sortes ont été adoptées. À l’interne d’abord, ces mesures
ont pris la forme, entre autres, de retraites anticipées, de concessions salariales, de
congés de cotisation aux régimes de retraite, de restructurations ou fermetures de
programmes, etc.

Au niveau de la CREPUQ, également, plusieurs actions ont été entreprises: la
création de la Commission des universités sur les programmes, en appui aux efforts
déployés par les universités en matière de rationalisation académique; le
regroupement des universités pour la négociation de leur portefeuille d’assurances;
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l’augmentation des achats en commun dans le secteur des bibliothèques, qui
négocient des ententes collectives avec de grandes maisons d’édition pour l’accès à
des périodiques scientifiques disponibles sur support électronique.

Il importe aussi de souligner que, dans une perspective de rationalisation, la CREPUQ
gère une vingtaine de services à l’intention des universités, dont plusieurs sont
porteurs d’économies d’échelle. Citons, à titre d’exemples :

• un service quotidien de prêt entre bibliothèques, qui permet aux étudiants et aux
professeurs de chaque université d’avoir accès aux ressources documentaires de
l’ensemble des universités ;

• un système en ligne d’autorisations d’études hors établissement, qui permet à un
étudiant de suivre dans un autre établissement un cours qui n’est pas disponible
dans le sien, tout en y demeurant inscrit ;

•  un mécanisme de contrôle des acceptations multiples d’offres d’admission, de
façon à s’assurer qu’il ne reste aucune place vacante dans les programmes
contingentés.

On peut dire de la période de compressions qu’elle a été propice à la créativité, aux
mises en commun et aux rationalisations. Les universités en sont toutefois sorties
avec la conviction que, malgré tous les efforts qu’elles avaient consentis, le retard
qu’elles accusaient en matière de financement, par rapport aux universités des
autres provinces, ne cessait de s’accroître.

Il faut en effet rappeler que, au cours de la même période, les compressions que les
universités des autres provinces avaient également subies ont cependant été
compensées, de façon non négligeable, par des hausses importantes des droits de
scolarité. C’est ainsi qu’en 2001-2002, les droits de scolarité représentaient 16 %
des revenus de fonctionnement des universités québécoises, comparativement à
31 % pour les universités des autres provinces. Mais quelle que soit la structure des
revenus, le fait est que l’écart de sous-financement des unes par rapport aux autres
a continué de se creuser.

Comment peut-on apprécier l’ampleur du sous-financement des universités
québécoises ? Nous avons estimé le manque à gagner cumulatif que les universités
ont dû absorber entre 1994-1995 et 2003-20044. En calculant la différence entre la
subvention par EETP en dollars courants et en dollars constants, multipliée par le
nombre annuel des EETP pour les années 1994-1995 à 2003-2004, on constate que
l’écart cumulatif s’élève à 2,0 milliards de dollars. Il est donc incontestable que par
rapport à ce qu’elles étaient en 1994-1995, les ressources réelles dont disposent les
universités pour remplir leur mission ont fortement diminué.

Cette évolution inacceptable serait moins dramatique si elle avait également marqué
nos partenaires et concurrents du reste du Canada. Tel n’est pas le cas, comme le
démontre clairement l’étude CREPUQ-MEQ, rendue publique en janvier 2003, sur le

                                                
4 Voir Annexe 6
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financement comparatif des universités québécoises. Cette étude montre que le
sous-financement annuel moyen des universités québécoises, pour les années 1995-
1996 à 2002-2003, s’élevait à 322 millions de dollars. En extrapolant ce montant à la
période 1994-1995 à 2003-2004, on en arrive à un sous-financement total cumulatif
de 2,9 milliards de dollars. En somme, non seulement la situation des universités
québécoises s’est détériorée dans le temps, mais elle s’est aussi fortement dégradée
par rapport à celle des universités canadiennes, en dépit du réinvestissement de 300
millions de dollars que le gouvernement québécois a consenti, entre 2000-2001 et
2002-2003. Cet effort important n’a réduit que de 50 millions de dollars l’écart du
sous-financement des universités québécoises par rapport à celles des autres
provinces.

Étant donné les ordres de grandeur de ces évaluations, il est inutile d’insister sur le
fait que ce sous-financement chronique a eu pour effet d’hypothéquer, et pour
longtemps, le patrimoine universitaire québécois en termes d’entretien différé,
d’appauvrissement des collections des bibliothèques, de pénurie et de vétusté des
équipements informatiques et de laboratoire. Mais surtout, il sera particulièrement
difficile de remplacer le millier de professeurs, sur 9 000, que les universités ont
perdu, sans compter les impacts de ce sous-financement sur les autres catégories de
personnel. Il est d’ailleurs intéressant de noter que seulement pour restaurer,
aujourd’hui, le ratio étudiants/professeur qui prévalait en 1994-1995, tout en tenant
compte de la croissance des clientèles intervenue depuis, soit 18 000 EETP
(l’équivalent de l’Université de Sherbrooke et de l’École Polytechnique réunies), les
universités auraient besoin de quelque 1 340 professeurs de plus. Il s’agit là d’une
estimation conservatrice, car les croissances de clientèles les plus importantes sont
intervenues aux 2e et 3e cycles, qui exigent un meilleur encadrement. Peut-on
imaginer à quel point la qualité de l’enseignement, de l’encadrement des étudiants et
de la vie académique dans son ensemble est affectée par l’absence de ces 1 340
professeurs?

De fait, parmi les nombreux défis auxquels sont confrontées les universités
québécoises aujourd’hui, le renouvellement du corps professoral est sans doute le
plus important et le plus difficile. On trouvera, en annexe au présent mémoire5, une
étude prévisionnelle, réalisée par la CREPUQ, qui établit à environ 1 000 par année le
nombre de professeurs qu’il faudra embaucher d’ici 2012, pour tenir compte du
remplacement des sortants, de la restauration du ratio étudiants/professeur et de la
croissance du nombre d’étudiants, selon diverses hypothèses.

On ne saurait trop insister sur l’importance de ce défi qui, bien entendu, revêt des
proportions différentes selon le secteur disciplinaire, la localisation de l’établissement
et la langue. Le principal marché de l’embauche est celui des candidats qui ont
complété des études post-doctorales. Or, ces candidats sont extrêmement mobiles,
et ils sont recherchés aussi bien par les plus grandes universités à travers le monde
que par le secteur privé. Si le salaire demeure un facteur d’attraction incontournable,
plusieurs autres éléments entrent en jeu : le nombre et la qualité des collègues et
des étudiants des 2e et 3e  cycles, le budget de recherche, la disponibilité

                                                
5 Voir Annexe 7
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d’équipement et d’espace et la tâche d’enseignement. Inutile de dire que, dans cet
environnement, les universités québécoises sont loin d’être dans une position
concurrentielle avantageuse.

Peut-on espérer réussir le rattrapage un jour? Une décision importante a été prise, à
cet effet, en février 2000, lors du Sommet du Québec et de la jeunesse, suivant une
proposition du président de la CREPUQ. Le MEQ et la CREPUQ se sont engagés à
assurer l’évaluation régulière de l’évolution du financement relatif des universités
québécoises par rapport à celui des universités des autres provinces, de façon à
suivre l’évolution de la compétitivité de nos universités dans l’environnement
canadien. La première étude a été publiée l’hiver dernier, avec les meilleures
données et méthodologies disponibles et sous la supervision d’un vérificateur externe
pour en témoigner. Cette étude a révélé que les universités québécoises accusent un
sous-financement de 375 millions de dollars par rapport aux universités des autres
provinces. De ce montant, 261 millions de dollars sont imputables aux subventions,
et 114 millions de dollars aux fonds de fiducie.

Ainsi, non seulement l’écart du sous-financement cumulatif est très important et
affecte toutes les ressources nécessaires à l’activité universitaire, mais il continue de
se creuser, au rythme de 375 millions de dollars par année. Est-il besoin d’en dire
plus pour convaincre de l’urgence d’agir?

2.3 LE PARTAGE DES RESSOURCES : LA FORMULE DE FINANCEMENT

Dans la mesure où elle sert à répartir l’enveloppe des subventions, la formule de
financement est davantage du ressort des établissements eux-mêmes. Nous tenons
néanmoins à présenter quelques remarques à ce sujet.

En 2000-2001, première année du réinvestissement, la formule de financement dite
« historique » a été remplacée par une nouvelle formule comportant un plus grand
nombre de sous-enveloppes que la précédente, chacune de ces sous-enveloppes
ayant ses propres modalités de détermination. Il ne saurait être question ici d’entrer
dans les aspects plus techniques de cette nouvelle formule, sinon pour souligner que
la principale de ses sous-enveloppes, qui porte sur le financement de la fonction
enseignement, vise le partage entre les universités d’une somme de plus de
1 milliard de dollars, et qu’elle donne lieu présentement à d’importants travaux qui
sont menés conjointement par le MEQ et la CREPUQ.

À la suite du dépôt d’un rapport préliminaire, le printemps dernier, ces travaux
devraient être complétés au cours des prochains mois, parallèlement à d’autres
études comparant, par secteur disciplinaire, les revenus des universités québécoises
par rapport à ceux des universités des autres provinces.

La seule autre dimension sur laquelle nous estimons important d’insister, en ce qui a
trait à la politique de financement, touche la philosophie de gestion qui lui est sous-
jacente. Comme on l’a dit précédemment, l’un des fondements, et en même temps
l’une des forces du système universitaire québécois, réside dans l’équilibre
dynamique qui a été trouvé, au fil des ans, entre une grande autonomie au plan
académique et une autonomie relativement grande au plan financier, d’une part, et
la mise en place d’un mécanisme élaboré et sophistiqué de reddition de comptes et
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d’imputabilité, d’autre part. Cet équilibre qui, rappelons-le, a valeur de modèle, a
permis l’éclosion, dans une petite société comme le Québec, d’un système
universitaire aussi diversifié que performant.

Pour que la formule de financement assure aussi bien la pérennité de ce système
que son développement, il importe qu’elle respecte un certain nombre de principes :
l’équité dans la répartition des subventions entre les établissements, la transparence
de ses diverses composantes, la souplesse pour répondre aux situations nouvelles et
aux imprévus et, enfin, la stabilité nécessaire à la planification institutionnelle des
activités et des ressources. À cet égard, on nous permettra de souligner, au-delà de
la stabilité de la formule elle-même, qu’il serait très important que les
établissements puissent disposer d’un cadre budgétaire pluriannuel qui serait établi,
par exemple, sur trois ans.
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 3. LE RÉINVESTISSEMENT : URGENCE, PRINCIPES ET SCÉNARIOS

Comme nous l’avons mentionné précédemment, les travaux de la Commission
interviennent à un moment crucial pour l’avenir de nos universités. C’est pourquoi
l’on observe présentement, chez les chefs d’établissement universitaire, un
sentiment de vive inquiétude face à l’ampleur des défis à relever pour maintenir la
compétitivité de nos universités. Inquiétude aussi devant l’espèce de quadrature du
cercle que présentent la précarité des finances publiques du Québec, l’incertitude
quant aux transferts du fédéral, les autres priorités gouvernementales, notamment
la santé et les baisses d’impôt, et l’engagement à maintenir le gel des droits de
scolarité pendant la durée du premier mandat.

Pourtant, la quantité et la qualité de notre main-d’œuvre hautement qualifiée seront
déterminantes pour établir la position du Québec au sein de l’économie du savoir. Ce
diagnostic est très largement partagé et c’est pourquoi l’on constate un aussi vaste
consensus sur la nécessité et l’urgence de réinvestir dans l’université.

Quant à savoir qui devrait le faire, il est certain qu’étant donné le caractère de bien
public de l’enseignement universitaire, l’État doit demeurer le principal bailleur de
fonds des universités. En vertu de la même logique, il est clair qu’il lui appartient
aussi de déterminer les parties publique et privée du financement. En tout état de
cause, c’est l’État qui a la responsabilité de veiller à ce que les universités disposent
de ressources suffisantes pour assumer pleinement leur mission, tout en demeurant
concurrentielles à l’échelle mondiale.

La tenue de la présente Commission représente un événement que l’on peut qualifier
d’historique, dans la mesure où de nombreuses années pourraient s’écouler avant
que pareille occasion ne se présente, dans un tel cadre, pour débattre la question du
financement. Dans ces circonstances, les universités ont jugé qu’il était de leur
devoir d’explorer tous les scénarios qu’il était possible d’envisager pour l’avenir.
Cependant, quelles que soient les options de refinancement que le gouvernement
retiendra, il est impératif qu’elles respectent les principes suivants :

• le maintien de l’engagement de l’État est fondamental, en vertu du caractère de
bien public de l’enseignement universitaire ; il l’est aussi par rapport à sa propre
crédibilité, dans l’éventualité, notamment, où il déciderait d’augmenter la
contribution d’autres parties ;

• le binôme accessibilité-qualité doit demeurer le fondement de toute politique de
financement universitaire. Il est impératif que tous ceux qui ont la capacité
intellectuelle et la volonté de poursuivre des études universitaires aient la
possibilité d’y accéder sans en être empêchés pour des considérations
financières. Toutefois, pour l’avenir du Québec dans le contexte nord-américain
et par respect pour les étudiants, cette accessibilité n’a de sens que si elle vise
une qualité de formation au moins comparable à celle de nos voisins, dont les
diplômés seront en position de concurrence avec les nôtres ;

•  enfin, le réinvestissement à venir devrait respecter le principe d’équité
interinstitutionnelle, de même que la diversité des établissements.
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Ces principes étant posés, et considérant le caractère historique des travaux de la
Commission, eu égard à la situation critique du financement universitaire, les chefs
d’établissement ont jugé qu’il était de leur devoir de contribuer au débat en
explorant plusieurs scénarios et en évaluant les montants qu’ils permettraient de
générer.

Dans ce contexte, de très nombreux scénarios ont été examinés, dont plusieurs ont
été écartés pour des raisons qui tiennent entre autres à leur faisabilité. Ceux que
nous avons choisi de présenter sont bien connus; nous en faisons état non pas à titre
de propositions, mais bien plutôt d’illustrations susceptibles d’éclairer le débat. Il va
sans dire que nous serions disposés à explorer toute autre option qui pourrait être
mise de l’avant dans le cadre des travaux de la Commission.

3.1 LE FINANCEMENT DU RÉINVESTISSEMENT UNIVERSITAIRE PAR LA VOIE
FISCALE

Comme nous l’avons indiqué, une étude conjointe CREPUQ-MEQ a établi que les
universités québécoises accusent un sous-financement de 375 millions de dollars par
rapport aux universités des autres provinces canadiennes. Si le gouvernement du
Québec décidait d’assumer seul un réinvestissement de cet ordre dans les
universités, cela pourrait représenter une diminution moins importante de l’impôt
des particuliers. Selon le Tableau 4, cette réduction de la baisse d’impôt
représenterait 24 $ par année pour les contribuables dont le revenu total consolidé
est de moins de 25 000 $. Pour les contribuables dont le revenu se situe entre
25 000 $ et 59 999 $, la baisse d’impôt serait réduite de 100 $. Enfin, pour les
contribuables dont le revenu est supérieur à 60 000 $, le montant correspondant
serait de 358 $. Cet investissement collectif dans nos universités permettrait de
résoudre leur problème de sous-financement sans que le coût pour les contribuables
soit excessif, considérant les avantages sociétaux qu’ils en retirent6.

Tableau 4 - Montants que représente une baisse d'impôts de 375 M $,
par tranche de revenu total consolidé

Par année Par semaine

Moins de 25 000 $ 24,24 $ 0,47 $
De 25 000 $ à 59 999 $ 101,80 $ 1,96 $
Plus de 60 000 $ 358,06 $ 6,89 $

Source : Étude réalisée par F. Vaillancourt (Annexe 8).

                                                
6 Voir Annexe 8
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3.2 L’AJUSTEMENT DES DROITS DE SCOLARITÉ À LA MOYENNE
CANADIENNE

Une autre hypothèse qui est parfois évoquée porte sur le rattrapage, sur une période
de cinq ans, des droits de scolarité moyens qui sont payés ailleurs au Canada.
Rappelons que ces droits sont présentement de 4 025 $, alors qu’ils étaient de
1 668 $ au Québec. Un tel rattrapage engendrerait des revenus de 447 millions de
dollars pour l’année 2008-2009. Une autre possibilité consisterait à ne faire que la
moitié du chemin à l’égard de ce rattrapage. Au lieu de hausser les droits à 4 025 $,
ils pourraient n’être haussés qu’à 2 847 $, au terme des cinq ans, ce qui
représenterait un ajout de 223 millions de dollars, toujours en 2008-2009. Une
partie de ces sommes devrait être affectée à la bonification du régime d’aide
financière aux étudiants, dans le respect du principe d’accessibilité énoncé
précédemment.

Tableau 5 - Rattrapage de la moyenne canadienne des droits de scolarité

2003- 2004- 2005- 2006- 2007- 2008-
2004 2005 2006 2007 2008 2009

1 - Rattrapage sur 5 ans de la moyenne canadienne de 2003-2004 [1]

Droits de scolarité 1 668 $ 2 139 $ 2 611 $ 3 082 $ 3 554 $ 4 025 $
Impact sur le financement

(en millions de $) 86 M $ 174 M $ 264 M $ 355 M $ 447 M $

2 - Rattrapage sur 5 ans de la moitié de l'écart par rapport à la moyenne canadienne de 2003-2004

Droits de scolarité 1 668 $ 1 904 $ 2 139 $ 2 375 $ 2 611 $ 2 847 $
Impact sur le financement

(en millions de $) 43 M $ 87 M $ 132 M $ 177 M $ 223 M $

[1] La moyenne canadienne des droits de scolarité pour les étudiants
de 1er cycle est de 4 025 $ en 2003-2004.
Par rapport aux droits nominaux de 1 668 $, l'écart est de 2 357 $.

Source : Droits de scolarité, Statistique Canada.

3.3 L’INDEXATION DES DROITS DE SCOLARITÉ

En raison du gel des droits de scolarité, la génération d’étudiants qui fréquentent
l’université actuellement contribue au financement pour une plus petite part que ce
qu’a payé la génération précédente. En effet, depuis l’année académique 1994-1995,
les droits de scolarité dans les universités québécoises se situent à 1 668 $ pour un
étudiant équivalent temps plein. En dollars constants, ces droits, en 2003-2004, ne
valent plus que 1 391 $, alors que s’ils avaient été indexés, ils représenteraient, en
dollars courants de l’année académique actuelle, 2 000  $. Pour la seule année
académique 2003-2004, la non indexation des droits de scolarité représente, pour
les universités québécoises, un manque à gagner de 60,6 millions de dollars. Pour
les années 1994-1995 à 2003-2004, le manque à gagner cumulatif atteint
251,5 millions de dollars7.

                                                
7 Voir Annexe 9
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3.4 LA MODULATION DES DROITS DE SCOLARITÉ

Une autre possibilité qui est souvent évoquée à l’égard des droits de scolarité porte
sur leur modulation en fonction du principe d’équité entre les étudiants. Le Tableau 6
démontre que le rendement privé varie considérablement selon les secteurs
disciplinaires. Rappelons que le taux de rendement privé est calculé en tenant
compte du coût individuel lié à la poursuite d’études universitaires, eu égard aux
revenus qui suivront, une fois le diplômé sur le marché du travail8. À noter que ce
taux est calculé sur la base du revenu net, donc après impôts. Les chiffres montrent
clairement le bénéfice personnel que l’individu retire de sa formation universitaire.
Au 1er cycle, par exemple, les diplômés en pharmacologie ont un taux de rendement
privé de 26,7 %, alors que les diplômés en commerce, gestion et administration des
affaires ont un taux de rendement privé de 17,0 %; les diplômés en sciences
sociales, sans inclure le droit, ont un taux de rendement privé de 9,4 %.

Tableau 6 - Taux de rendement et différence de revenu, différents programmes de baccalauréat
et de doctorat de 1er cycle

Taux de Différence
rendement de revenu

privé net

Pharmacologie 26,7% 952 465 $
Génie 24,2% 957 217 $
Mathématiques 24,1% 704 393 $
Médecine 21,4% 2 360 077 $
Droit 18,9% 1 090 383 $
Médecine dentaire 17,8% 1 672 497 $
Commerce, gestion et administration des affaires 17,0% 754 100 $
Santé excluant pharmacie et médecine 14,6% 305 857 $
Médecine et sciences vétérinaires 12,7% 496 188 $
Sciences agricoles et biologiques, nutrition 10,2% 265 904 $
Sciences sociales excluant droit 9,4% 327 990 $
Lettres et sciences humaines excluant études religieuses 8,1% 205 758 $
Enseignement, loisirs et orientation 6,9% 158 295 $

Source : Étude de F. Vaillancourt (Annexe 1).

Dans la perspective d’une équité entre étudiants, il importe de comparer ces
données sur les taux de rendement avec la proportion du coût de la formation
assumée par l’étudiant. Encore une fois, on constate des différences importantes
selon le secteur disciplinaire. On remarquera surtout que plusieurs secteurs très
coûteux, où l’étudiant ne contribue que pour une très faible proportion du coût de sa
formation, sont aussi les secteurs où le taux de rendement privé est le plus élevé.
Par exemple, les étudiants qui ont préféré l’administration ou les sciences humaines
ont contribué pour plus de 19 % aux coûts de leur formation, alors que les étudiants
en médecine vétérinaire et en chirurgie dentaire n’ont contribué que 5,9 % de ces
mêmes coûts.

                                                
8 Pour plus de détails sur la méthodologie employée et les définitions des termes, voir l’Annexe 1.
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Tableau 7 - Pourcentage du coût de la formation assumé par l'étudiant,
études de baccalauréat et de doctorat de 1er cycle

  % du coût
 

Administration et informatique 19,7%  
Lettres et sciences humaines 19,1%  
Droit, sciences de l'éducation, pharmacie et sciences infirmières 16,9%  
Mathématiques 15,9%  
Sciences pures et appliquées (incluant génie), arts, architecture et éducation physique 13,5%  
Musique 11,3%  
Médecine et optométrie 9,6%  
Agriculture, foresterie et géodésie 8,6%  
Médecine vétérinaire et chirurgie dentaire 5,9%  

Source : Annexe 10.

Dans la perspective d’une équité entre étudiants, il pourrait être envisagé que,
compte tenu des taux de rendement, l’étudiant contribue aux coûts de sa formation
dans une même proportion que la contribution maximale (19,7 % administration).
Une estimation, qui apparaît à l’Annexe 10, nous permet d’établir qu’une telle
mesure, appliquée au 1er cycle, générerait plus de 55 millions de dollars
annuellement.

Tous ces scénarios ont été présentés dans le but d’approfondir la réflexion sur la
question du sous-financement des universités et d’illustrer l’impact des mesures qui
sont le plus fréquemment évoquées pour y remédier. Cette liste n’est certainement
pas exhaustive et d’autres options pourraient sans doute être imaginées. De toute
façon, il appartient d’abord à la Commission de pousser plus loin la réflexion sur les
moyens et au gouvernement, ultimement, de trancher. L’une et l’autre ont
cependant la responsabilité d’assurer que la société québécoise et ses citoyennes et
citoyens aient accès à des formations universitaires de qualité, diversifiées,
accessibles et compétitives à l’échelle canadienne et que des solutions soient
trouvées pour rétablir, sur une base permanente, un financement adéquat des
universités.

Enfin, quelles que soient les options qui seront à terme retenues, il importe qu’elles
respectent les principes du maintien de l’engagement de l’État et d’accessibilité,
énoncés précédemment. À cette fin, toute mesure qui viendrait modifier la
contribution étudiante devrait s’accompagner de mesures compensatoires pour les
étudiants qui ne pourraient assumer ces augmentations de coûts. Dans ce contexte,
la possibilité de mettre en place un système de prêts remboursables après
l’obtention du diplôme et en fonction des revenus pourrait être examinée.
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CONCLUSION

Dans le présent mémoire, nous avons jugé qu’il était de notre devoir, en tant que chefs
d’établissement universitaire, d’aller à l’essentiel des enjeux posés par l’état de sous-
financement chronique de nos universités. Nous espérons aussi, ce faisant, avoir apporté
des éléments de réponse à plusieurs des questions soulevées dans le document de
consultation qui a été préparé en vue de ces audiences.

Aller à l’essentiel, cela veut dire rappeler les progrès extraordinaires qui ont été accomplis,
tant au plan de la scolarisation que de la recherche, pour doter le Québec d’un système
universitaire à la hauteur de ses ambitions, performant et reconnu internationalement.

Aller à l’essentiel, cela veut aussi dire :

•  démontrer que les universités ont su faire preuve de créativité et de sens des
responsabilités à l’égard de l’État, de la population et de leurs étudiants, pour mettre
en place des politiques et des pratiques d’évaluation de qualité de leurs programmes
et de leurs activités d’enseignement et de recherche ;

• souligner le caractère exemplaire du modèle de relations qui s’est établi, au fil des ans,
entre les universités et l’État, modèle qui repose, fondamentalement, sur une grande
autonomie aux plans académique et financier, assortie d’un mécanisme élaboré de
reddition de comptes et d’imputabilité. C’est cette économie de notre système
universitaire qui en explique, en grande partie, les succès, la richesse et la diversité ;

•  viser les plus hauts objectifs en matière de scolarisation, en s’assurant que tous les
étudiants qui en ont la volonté et les capacités ne soient empêchés de fréquenter
l’université pour des considérations financières ;

• alerter, à travers la Commission, le Québec tout entier aux défis incontournables que
les universités se doivent de relever pour accomplir leur mission, de façon à offrir aux
étudiants québécois la formation de qualité qui leur permettra de bien tirer leur épingle
du jeu dans un environnement axé sur le changement et la concurrence.

Enfin, aller à l’essentiel, cela veut surtout dire expliquer que les universités québécoises
sont dans un état de sous-financement chronique grave, qui se répercute sur la qualité de la
formation qu’elles offrent à leurs étudiants et qui mine leur capacité concurrentielle, au
point de rendre impossible à rattraper le retard important qu’elles accusent en matière de
financement par rapport aux universités des autres provinces.  D’où l’urgence d’agir.

Toutes les avenues doivent être explorées pour assurer que les universités disposent des
ressources qui leur permettent de continuer d’être l’un des principaux moteurs de
développement de la société québécoise, sur tous les plans, et même d’y contribuer encore
plus intensément, compte tenu des facteurs inhérents à la croissance dans l’économie du
savoir.

C’est pourquoi nous avons la conviction que le financement des universités québécoises
représente un enjeu déterminant pour l’avenir du Québec. Nous espérons avoir réussi à
faire partager notre conviction aux membres de la Commission.
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